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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau

Séance du 30 mars 2023

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT - La City - 4 rue Gabriel
Plançon - 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.

La séance est ouverte à 18h07 et levée à 18h55.

Etaient présents : Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, Mme Anne BENEDETTO,
M. René BLAISON, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
Mme Marie ETEVENARD, M. Marcel FELT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Gilbert GAVIGNET,
M. Olivier GRIMAITRE, M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Frank LAIDIE, M. Aurélien LAROPPE,
M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Yves MAURICE, M. Anthony NAPPEZ,
M. Gilles ORY, M. Pascal ROUTHIER, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT,
M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie ZEHAF.

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Denis JACQUIN,
M. Michel JASSEY, M. Jean-Paul MICHAUD, Mme Françoise PRESSE, M. Nathan SOURISSEAU.

Secrétaire de séance: M. Yves GUYEN.

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR à Mme Marie ZEHAF, Mme Marie-Jeanne
BERNABEU à M. Fabrice TAILLARD, M. Denis JACOUIN à M. Frank LAIDIE, M. Michel JASSEY à
M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD à M. Benoit VUILLEMIN, Mme Françoise PRESSE à
M. François BOUSSO, M. Nathan SOURISSEAU à M. Aurélien LAROPPE.
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Contrat de Ville - Subventions à
l'Antenne Petite Enfance et au Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs

Rapporteur: Mme Anne VIGNOT, Présidente

i ad

Inscription budgétaire
BP 2023 et PPIF 2023-2027 1 Montant de l'opération : 3 700 €

« Politique de la Ville - Subvention »
Sous réserve de vote du BP 2023

Résumé:
Dans le cadre de l'appel à projets du Contrat de Ville et en complément de la Programmation
présentée à cette assemblée dans une précédente délibération, il est proposé de subventionner
!'Antenne Petite Enfance pour deux actions d'accompagnement à la parentalité pour un montant
total de 2 700 € ainsi que le Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs pour l'action
« Récup'mobile » pour un montant de 1 000 €.
La participation financière de Grand Besançon Métropole s'établit à 3 700 € en complément des
223 200 € précédemment proposés.

En complément de la délibération précédemment présentée dans le cadre de la programmation de
l'appel à projets 2023 du Contrat de ville le présent rapport a pour objet d'attribuer les subventions de
la CUGBM à intervenir pour un montant de 2 700 € à l'Antenne Petite Enfance et de 1 000 € au
Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs.

Les tableaux ci-dessous reprennent l'intégralité des subventions proposées sur le volet Education,
Parentalité, Jeunesse et le volet Logement, Habitat et cadre de vie du précédent rapport.

Les éléments d'information relatifs à ces trois actions figurent dans les annexes du rapport
précédemment présenté.

Les trois projets concernés figurent dans les cellules grisées.
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8/ Volet Education,_Parentalité,_Jeunesse

Ce volet comporte 22 actions

Volet Education, Parentalité, Jeunesse

CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE
CDV EDUCATION DVQ MLCD

Centre d'information Classessur les droits des1 femmes et des ambassadrices de 600 600

familles (CIDFF) l'égalité - CM2

Centre d'information Classe

8 sur les droits des ambassadrices de 600 600
femmes et des l'Egalité - Ecoles
familles (CIDFF) primaires CM1

MJC Palente- Parlo'thé, ouvrir
49 Orchamps l'école aux 1 000

oarents
Ateliers

51 VOS-Direction Petite parentalités 3 350
Enfance scolarisation 2-3

ans

61 Antenne Petite Soutien individuel 1 700
Enfance(*) à la parentalité

Intervention

Association Fondation d'étudiants

63 étudiante pour la Ville bénévoles et de 5 000 (*) 5 000 (")
volontaires dans(AFEV) les quartiers
orioritaires

89 MJC Palente- Loisirs en famille 1 000
Orchamos

97 Léo Lagrange Centre Volet Périscolaire 8 000
Est

Parents Solo

105 Les Francas du Doubs "Pour elle avec 1 000elles, Pour lui
avec eux"
Promotion de la

121 La Tour prends garde pratique des 1 000échecs dans les
auartiers

Centre Régional lnfo Jeunes125 d'information Planoise 1 500
Jeunesse (CRIJ)
PARI Accompagnement137 Accompagnement à la 15 000 () 1 900
scolarité à la scolarité

Ligue de Ateliers sportifs et
145 culturels en 4 000

l'enseignement famille
A vos jeux

148 ADDSEA SPS Liaison CM2- 1 000Collège - Escape
Game

151 ADDSEA SPS Autour de la 500culture japonaise

Antenne Petite Cercle d'échange
154 Enfance(*) et d'entraide entre 1 000

parents
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Volet Education, Parentalité, Jeunesse

CUGBM Ville PROPOSE

N" Maître d'ouvrage Projets PROPOSE
CDV EDUCATION DVQ MLCD

Concours
162 Club Arcade Eloquence inter 1 000

lycée
Association des Acteurs et166 Autistes de Besançon citoyens 1 000
(AAB)

Actions de
sensibilisation, de

189 Tinternet & Cie prévention et 1 300d'éducation sur
les usages du
numériaues
Programme de

224 Caisse des Ecoles Réussite 50 000
Educative

257 MJC Palente Espace jeunes 2 000
Orchamps

TOTAL 43 550 59 900 5 000 1 200

TOTAUX 43 550 66 100

TOTAL GENERAL 109 650

RAPPEL : TAFEV a bénéficié d'une avance 2023 de 5 000 € de la Direction Contrat de Ville (GBM) et de 2 495
€ de la Direction Vie des quartiers (Ville) en dernière programmation 2022
**RAPPEL: PARI a bénéficié d'une avance 2023 de 5 000 € de la Direction Contrat de Ville (GBM)

Le montant total de ce volet, qui s'élève à 109 650 €, est financé comme suit :
43 550 € sur le budget de la Direction Contrat de Ville (CUGBM),
59 900 € sur le budget de la Direction Education (Ville),
5 000 € sur le budget de la Direction Vie des Quartiers (Ville)
1 200 € sur le budget de la Mission Lutte Contre les Discriminations (Ville).

H/ Volet Logement, Habitat et Cadre de vie

Ce volet comporte 2 actions.

Volet Logement, Habitat et Cadre de Vie
PROPOSE

N° Projets Maître d'ouvrage CUGBM
CDV

53 Association Julienne Javel Autoréhabilitation Accompagnée 15 000

268
Groupement des bailleurs sociaux La Récup'mobile 1 000
du Doubs

TOTAL GENERAL 16 000

Le montant total de ce volet, qui s'élève à 16 000 €, est financé comme suit :
16 000 € sur le budget de la Direction Contrat de Ville (CUGBM) sur la ligne de crédit
65.810.6574.10005.
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Mmes Anne BENEDETTO (1) et Marie ETEVENARD (1) et MM. Pascal ROUTHIER (1), et
René BLAISON (1), conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

À l'unanimité, le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution de 3 subventions pour les
montants suivants :

1 700 € à I'Antenne Petite Enfance au titre du soutien à la parentalité ;
1 000 € à I'Antenne Petite Enfance pour le projet « Cercle d'échange et d'entraide entre
parents » ;
1 000 € au Groupement des Bailleurs Sociaux du Doubs au titre de la « Récup'mobile ».

Rapport adopté à l'unanimité
Pour :29 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 4

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Vice-Président
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